
Date de la convocation du Conseil Municipal : 18 juin 2018 
Nombre de conseillers en exercice : 33
Présents : 28
Représentés par pouvoir : 5

L’an deux mille dix huit, le vingt huit juin, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune s’est assemblé à  
la mairie, sous la présidence de Monsieur Cédric de OLIVEIRA, Maire.

Étaient présents : Cédric de OLIVEIRA,  Catherine PARDILLOS,  Jean-Paul LAUNAY, Nathalie LECLERCQ, 
François  PILLOT,  Dominique  SARDOU,  Hervé  CHAPUIS, Mathilde  COLLIN,  Sylvain  DEBEURE, Yves 
PARINGAUX,  Jean-Maurice  GUEIT,  Michel  PASQUIER,  Nicole  BELLANGER,  Martine  ABOT,  Virginie 
AUBRIOT-VERRYDEN, Christophe GARNIER, David BRAULT, Benoît SAVARY, Maryline ZUCARO, Laétitia 
DAVID, Anne MONNEAU, Camille LECUIT, Philippe LACROIX, Philippe DUBOIS, Yanne BENOIST, Sabine 
LECONTE, Jean-Pascal LUZEAU, Véronique THIMOGNIER.

Représentés par pouvoir : Philippe BOURLIER, a donné pouvoir à Sylvain DEBEURE, Anne JUILLET a 
donné pouvoir  à Dominique SARDOU, Bruno MARTEL a donné pouvoir  à Catherine PARDILLOS, Agnès 
GALLIER a donné pouvoir à Jean-Paul LAUNAY, Ilizette SA a donné pouvoir à Philippe DUBOIS. 

Secrétaires de séance : Hervé CHAPUIS, Jean-Pascal LUZEAU 

Session ordinaire

Monsieur le Maire ayant quitté la salle avant le vote du compte administratif, Madame Catherine PARDILLOS, 
première adjointe au Maire, a été désignée en qualité de Présidente pour le vote du compte administratif du 
budget annexe du lotissement Garreau. 

--------------------------

Hôtel de ville
35 rue Eugène Goüin - CS 60018 – 37230 Fondettes

 02 47 88 11 11 / Fax : 02 47 42 29 82 / Courriel : mairie@fondettes.fr
www.fondettes.fr

Fondettes, le  29 juin 2018
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 28 JUIN 2018



● Donner  acte des décisions du Maire dans le  cadre de la délégation du Conseil 
Municipal 

Conformément  à  l’article  L.2122.23  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Conseil  
Municipal prend connaissance des décisions prises au titre de la délégation du Conseil Municipal 
au Maire. 

Toutes les décisions du Maire s'inscrivent dans le cadre des crédits ouverts au budget ou des 
autorisations de programme et crédits de paiement votés par le Conseil Municipal. 

Date Numéro Nomenclature - objet 

11/04/18 DC20180411F055 Commande  publique  –  Marché  d’assistance  à  maîtrise 
d’ouvrage pour la programmation d’aménagement du site des 
Grands Champs (avec ASCISTE Ingénierie pour un montant de 
24 200 € HT) 

17/04/18 DC20180417C059 Commande publique – Contrat de cession avec  L’Ensemble 
Consonance  pour  le  droit  d’exploitation  d’un  concert  le  15 
septembre 2018 à l’occasion des journées du patrimoine (prix 
forfaitaire : 20 000 € TTC)

15/05/18 DC20180515M076 Domaine et  patrimoine –  Renouvellement  d’une concession 
de  terrain  dans  le  cimetière  du  cœur  de  ville
(emplacement S G-04 recette 152 €)

23/05/18 DC20180523F078 Commande publique – Avenant n° 3 au marché de fourniture, 
installation,  location,  entretien,  maintenance  et  exploitation 
commerciale de mobilier urbain sur le domaine public de la Ville 
(passé avec EXTERION MEDIA portant sur la prolongation du 
marché jusqu’au 6 juin 2019) 

23/05/18 DC20180523F079 Commande  publique  –  Marché  pour  l’acquisition  d’auto 
laveuses (avec la société NILFISK pour un montant global de 
15 309 € TTC – budget sport et bâtiments) 

23/05/18 DC20180523M080 Domaine et patrimoine – Octroi d’une concession de terrain 
dans  le  cimetière  du  cœur  de  ville
(emplacement B G-07 recette 304 €)

25/05/18 DC20180525F081 Commande publique – Marché de contrôle technique pour la 
requalification de l’entrée du cimetière du cœur historique (avec 
BUREAU VERITAS pour 1 620 € TTC)

25/05/18 DC20180525F082 Commande publique  – Marché de  coordination SPS pour la 
requalification de l’entrée du cimetière du cœur historique (avec 
BATEC pour 825 € TTC) 

28/05/18 DC20180528F083 Finances locales – Suppression de la régie de recettes pour le 
transport des personnes âgées (transfert CCAS)

01/06/18 DC20180601F084 Commande publique  – Avenant n°1 au marché de balayage 
de  caniveau  (avec  SUEZ RV Centre  Ouest  pour  allonger  la 
prestation de deux mois)

06/06/18 DC20180606G085 Domaine et  patrimoine – Renouvellement  d’une concession 
de  terrain  dans  le  cimetière  du  cœur  de  ville
(emplacement L D-02 recette 304 €)

06/06/18 DC20180606G086 Domaine et  patrimoine – Renouvellement  d’une concession 
de  terrain  dans  le  cimetière  du  cœur  de  ville
(emplacement L D-01 recette 304 €)

06/06/18 DC20180606G087 Domaine et  patrimoine – Renouvellement  d’une concession 
de  terrain  dans  le  cimetière  du  cœur  de  ville
(emplacement L G-04 recette 304 €)

06/06/18 DC20180606G088 Domaine et  patrimoine – Renouvellement  d’une concession 
de  terrain  dans  le  cimetière  du  cœur  historique
(emplacement I -24 recette 152 €)
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07/06/18 DC20180607F089 Commande  publique  –  Contrat  pour  la  prestation  de 
gardiennage  et  surveillance  du  public  (avec  POLARIS 
SECURITE sous forme d’un accord cadre à bons de commande 
avec un maximum de 12 000 € TTC annuel)

11/06/18 DC20180611F090 Commande publique  – Marché de travaux de création d’un 
chemin  d’accès  à  l’école  de  La  Guignière  (avec  COLAS 
CENTRE OUEST pour 37 286,21 € HT) 

12/06/18 DC20180612F091 Commande publique  – Avenant pour acter de la substitution 
de la société ATREAL à la société ATREAL OUEST dans le 
cadre  du  marché  de  fourniture,  d’hébergement  et  de 
maintenance  de  logiciel  de  gestion  des  services  techniques 
(sans coût)

1 –  DL20180628M01 – Finances locales  –    Approbation du compte de gestion du 
budget annexe Garreau 

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  par  32  voix  pour  et  1  abstention  (Philippe 
LACROIX),  déclare  que le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal pour le budget 
annexe du lotissement Garreau de l’exercice 2017, visé et  certifié conforme par l’ordonnateur,  
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT GARREAU
–  EXERCICE 2017 – 

Intitulé
Section 

d'investissement
Section de 

fonctionnement
Total des 
sections

Recettes Réalisations --- 50 000 €   50 000 €

Dépenses Réalisations 50 000 €  50 000 € 100 000 €

Résultat Excédent --- 0 € --- 

Déficit 50 000 € ---   50 000 €

2 – DL20180628M02 – Finances locales –   Approbation du compte administratif du 
budget annexe du lotissement Garreau 2017

Sous la présidence de Catherine PARDILLOS, Monsieur le Maire ayant quitté la salle pour le vote  
du compte administratif,  le Conseil  Municipal,  après en avoir  délibéré, par 25 voix pour, 3 voix 
contre (Sabine LECONTE, Pascal LUZEAU, Véronique THIMOGNIER) et 4 abstentions (Philippe 
LACROIX, Philippe DUBOIS, Yanne BENOIST, Ilizette SA),  approuve le compte administratif du 
Maire pour le budget annexe du lotissement Garreau de l'exercice 2017, qui s'établit comme suit :

COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT GARREAU
–  EXERCICE 2017 – 

Intitulé
Section 

d'investissement
Section de 

fonctionnement
Total des 
sections

Recettes Réalisations --- 50 000 €   50 000 €

Dépenses Réalisations 50 000 €  50 000 € 100 000 €

Résultat Excédent --- 0 € --- 

Déficit 50 000 € ---   50 000 €

3 –  DL20180628M03 – Finances locales –  Bilan d  es acquisitions et  cessions de 
l’année 2017

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte du bilan des acquisitions et 
des cessions immobilières réalisées en 2017 annexé au compte administratif
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BUDGET PRINCIPAL  – Etat des cessions immobilières amiables de la Commune – 
  Délibérations 2017 

Bien Lieu-dit 
et motif

N° 
cadastre m²

Nom des
acquéreurs

Date de la 
délibération

Prix HT 
en €

Terrain
Le Verger
(sans utilité pour la 
Ville)

YB 293 71 
BARRE
NOBILEAU 31/05/17 500 

Terrain Les Deux Croix
(sans utilité pour la 
ville) 

ZT 586 168 MOMET 14/12/17 2 688 

Voirie La Vermicellerie
(régularisation
bd périphérique) 

BE 169
BE 171

247
825 DEPARTEMENT 14/12/17 1

TOTAL 1 311 3 189,00

BUDGET PRINCIPAL – Etat des acquisitions immobilières amiables de la Commune – 
Délibérations 2017 

Bien Lieu- dit 
et motif

N° 
cadastre  m²

Nom des
acquéreurs

Date de la 
délibération

Prix HT
 en €

Terrain La Perrée
(réserve foncière) ZS 431 19 088 DEPLEBAIN 29/06/17 150 000

Terrain Gannay Sud
(réserve foncière)

YD 093 6260 BEAUJAULT 29/06/17 3 500

Voirie La Borde
(chemin rural) 

ZT 018 30 GUERAULT 19/09/17 189,30

Voirie La Vermicellerie
(régularisation bd 
périphérique

ZV 228
ZV 227

30
35 DEPARTEMENT 14/12/17 1

Voirie La Vermicellerie
(régularisation bd 
périphérique) 

BE 174
BE 177
BE 179
ZV 221
ZV 224

258
339

5
108

1812

DEPARTEMENT 14/12/17 1

TOTAL 27 965 153 691,30

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT GARREAU
  – Etat des cessions immobilières amiables de la Commune – Délibérations 2017 

Bien Lieu-dit
et motif

N° 
cadastre m²

Nom des
acquéreurs

Date de la 
délibératio

n

Prix HT en 
€

Terrain
Garreau
(lotissement 
communal)

YH 850
YH 852 
(indivision 

avec YH 851)

775
39 RITTI 14/12/17 140 000

Terrain Garreau
(lotissement 
communal) 

YH 851
YH 852 
(indivision 

avec YH 850)

654
39

POIRIER 14/12/17 122 000

Voirie Garreau
(lotissement 
communal)

YH 849 655 DRAGU 14/12/17 120 000

TOTAL 2 162 382 000
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4  –  DM20180628M04  –  Finances  locales  –  Décision  modificative  sur  le  budget 
principal 2018

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 26 voix pour et 7 voix contre (Philippe LACROIX, 
Philippe  DUBOIS,  Yanne  BENOIST,  Ilizette  SA,  Sabine  LECONTE,  Jean-Pascal  LUZEAU, 
Véronique THIMOGNIER), adopte  la décision modificative n° 1 sur le budget principal 2018 ;  dit 
que  le montant du budget principal 2018 s'élève désormais à 23 714 320,32 €, soit une somme de 
13 465 345,10 € en section de fonctionnement et 10 248 975,22 €  en section d'investissement. 

5  –  DM20180628M05  –  Finances  locales  –  Décision  modificative  sur  le  budget 
annexe commerces 2018

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  adopte  la décision modificative n° 1 
sur le budget annexe commerces 2018 ;  dit que le montant du budget annexe commerces 2018 
s'élève  désormais  à  2  283  846,24  €, soit  1  156  944,70  € en  section  de  fonctionnement  et
 1 126 901,54 € en section d'investissement. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES

7411 020 ADM Dotation forfaitaire
74123 020 ADM DNP
74127 020 ADM DSCUCS
7815 020 ADM Reprise sur provision
002 01 ADM Excédent antérieur reporté  681,10 € 

TOTAL

 7 192,00 € 
 2 773,00 € 
-5 475,00 € 

 521 674,00 € 

 526 845,10 € 

DEPENSES
ARTICLE LIBELLE MONTANT

020 020 ADM Dépenses imprévues
673 020 ADM Titres annulés
657363 820 UD Subv.versée sur services rattachés

TOTAL

SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES

1068 01 ADM Excédent de fonctionnement capitalisé  300,00 € 
238 324 CE Avances versées s/commande immo
45822 026 CC Co maîtrise d’ouvrage cimetière

TOTAL

DEPENSES
ARTICLE LIBELLE MONTANT

001 01 ADM Déficit antérieur reporté  300,00 € 
21318 324 CE Travaux Eglise
45812 026 CC Co -maîtrise ouvrage cimetière

TOTAL

-37 465,90 € 
521 674,00 €
42 637,00 €

526 845,10 €

 7 810,86 € 
 12 000,00 € 
 20 110,86 € 

 7 810,86 € 
 12 000,00 € 
20 110,86 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES

002 01 ADM Excédent antérieur reporté
7785 01 ADM Excédent d’investissement capitalisé

TOTAL 0,00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES

001 01 ADM Excédent antérieur reporté

DEPENSES
ARTICLE LIBELLE MONTANT

1068 01 ADM Excédent de fonctionnement capitalisé

-6 699,74 € 
 6 699,74 € 

 6 699,74 € 

 6 699,74 € 



6  –  DM20180628M06  –  Finances  locales  –  Décision  modificative  sur  le  budget 
annexe du lotissement Garreau 2018

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 26 voix pour, 3 voix contre (Sabine LECONTE, 
Jean-Pascal LUZEAU, Véronique THIMOGNIER) et 4 abstentions ( Philippe LACROIX, Philippe 
DUBOIS, Yanne BENOIST, Ilizette SA) , adopte la décision modificative n° 1 sur le budget annexe 
du lotissement Garreau  2018  comme suit ; dit que le montant du budget annexe du lotissement 
Garreau 2018 s'élève désormais à 1 443 710 €  €, soit 721 940 €  € en section de fonctionnement 
et 721 770 € en section d'investissement. 

7 – DL20180628M07 – Finances locales – Demande   de fonds de concours à Tours 
Métropole Val de Loire pour les investissements 2018

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, demande auprès de Tours Métropole 
Val  de  Loire  l'attribution  d'un  fonds  de  concours  à  hauteur  de  168  858  €  au  titre  des 
investissements de l'année 2018 tel que repris dans les plans de financement ci-après : autorise 
Monsieur  le  Maire,  ou l'Adjoint  délégué,  à  signer tout  document  en application de la  présente 
délibération.

 Aménagement du cimetière du cœur historique – Plan de financement 2018

Dépenses HT Recettes

Travaux d’aménagement 108 333 € Fonds de concours Métropole 54 000 €

Participation Ville 54 333 €

Total 108 333 € Total 108 333 €

Aménagement de la salle Jacques Villeret à L’Aubrière – Plan de financement 2018

Dépenses HT Recettes

Travaux d’aménagement 230 000 € Fonds de concours Métropole 114 858 €

DETR (non notifiée) 32 500 €

Participation Ville 82 642 €

Total 230 000 € Total 230 000 €
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SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES

ARTICLE LIBELLE MONTANT
7133-820 sortie terrains
71355-820 Stock final
774-820 Subvention exceptionnelle

TOTAL

DEPENSES
ARTICLE LIBELLE MONTANT

6288- 820 Prestations diverses

608-820 frais annexes  170,00 € 

71355-820 sortie de terrains

7133-820 Annulation stock initial

TOTAL

SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES

ARTICLE LIBELLE MONTANT
3355-820 Annulation stock initial
3555-820 Aménagement de terrains
TOTAL

DEPENSES
ARTICLE LIBELLE MONTANT

3555-820 stock final
3355-820 sortie terrains
001-820 Déficit antérieur

TOTAL

-52 290,00 € 
 360 970,00 € 
 42 637,00 € 

 351 317,00 € 

-7 533,00 € 

-2 120,00 € 

 360 800,00 € 

351 317,00 €

 360 800,00 € 
-2 120,00 € 

358 680,00 €

 360 970,00 € 
-52 290,00 € 
 50 000,00 € 
358 680,00 €



8  –  DL20180628M08  –  Commande  publique  –  A  venant  n°1  à  la    convention 
constitutive d'un groupement de commandes permanent pour l'achat de fournitures 
et de services et la réalisation de travaux dans les domaines de l'informatique et 
des télécommunications ouvert aux communes de l'agglomération

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l'adhésion des communes 
de Notre Dame d'Oé, Saint Avertin et Saint-Genouph au groupement de commandes constitué pour 
l'achat de fournitures et de services et la réalisation de travaux dans les domaines de l'informatique  
et des télécommunications ; approuve l'extension du périmètre des prestations concernées par le 
groupement aux services de téléphonie publique ; autorise Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué 
à  signer  l’avenant  n°1  à  la  convention  de  groupement  de  commandes  permanent  entre  la 
Métropole  et  les  communes  membres,  visant  à  coordonner  les  procédures  de  passation  de 
marchés et  accords-cadres  relatif  à  des  achats  de  fournitures,  de  service  et  la  réalisation  de 
travaux dans le domaine de l'informatique et des télécommunications, ainsi que tout acte afférent à 
la mise en œuvre de la présente délibération.

9  –  DL20180628M09   –  Domaine  et  patrimoine  –    R  èglement  intérieu  r  de 
fonctionnement de La   Halle de La Morandière en dehors des marchés de commerce

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 30 voix pour et 3 abstentions (Sabine LECONTE, 
Jean-Pascal LUZEAU, Véronique THIMOGNIER), approuve le règlement intérieur de la Halle de la 
Morandière ;  autorise  Monsieur  le  Maire  ou l'Adjoint  délégué à signer  tous  les documents en 
exécution de la présente délibération. 

10 – DL20180628M10   –   Domaine et patrimoine –   Acquisition     de la parcelle YB n° 645 
sise rue Léonard de Vinci constitutive du chemin rural 26 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d'acquérir la parcelle cadastrée 
YB  n°  645  sise  rue  Léonard  de  Vinci,  d'une  superficie  de  60  m²,  moyennant  le  prix
de 1 euro symbolique ;  autorise Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué à signer l'acte de vente 
ainsi  que  tous  les  documents  se  rattachant  à  la  présente  délibération ; précise que  cette 
acquisition sera ratifiée par acte notarié, aux frais de la Ville, et qu’elle ne donnera lieu à aucune 
perception au profit du Trésor, en vertu de l’article 1042 du Code Général des Impôts, les crédits 
seront prélevées sur le budget de l’exercice en cours.

11  –  DL20180628M11    –    Do  maine  et  patrimoine  –    Convention  tripartite  avec  le 
Département d’Indre-et-Loire au titre des travaux d’accès à l’école de La Guignière 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  approuve  la convention tripartite à 
intervenir  entre  le  Département  d’Indre-et-Loire,  l’ESPE et  la  Commune de  Fondettes  pour  la 
réalisation des travaux de sécurisation pour l’accès à l’école de La Guignière, nécessaires à la 
création d’un cheminement piéton ; autorise Monsieur le  Maire ou l’Adjoint délégué à signer la 
convention ainsi que tout acte ou document afférent à la mise en œuvre de la présente délibération. 

12  –  DL20180628M12   –  Enseignement  –    Re  conduction de  la    convention avec la 
Région  Centre-Val  de  Loire  relative  au  transport  scolaire  des  collégiens  de
Saint-Roch

Le Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité,  approuve  la convention  avec  la 
Région Centre-Val de Loire  relative au transport scolaire des élèves domiciliés à Saint-Roch et 
scolarisés au collège Jean Roux de Fondettes ; autorise  Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à 
signer la dite convention et tout document en application de la présente délibération.

13 – DL20180628M13     – Fonction publique – Modification du tableau des effectifs du 
personnel communal 

Le Conseil  Municipal,  après en avoir  délibéré, à l’unanimité,  décide  de modifier le tableau des 
effectifs du personnel communal ; dit que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget 
principal de la Commune :
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EFFECTIFS DES AGENTS TITULAIRES

Filière   : TECHNIQUE

Cadre d’emplois des Adjoints techniques
Grade     : Adjoint technique
- fermeture d'un poste à 11/35

- ancien effectif : 1
- nouvel effectif : 0

- fermeture d'un poste à 35/35
- ancien effectif : 13
- nouvel effectif : 12

Filière   : MEDICO SOCIALE

Cadre d’emplois     des Éducateurs de Jeunes Enfants
Grade : Educateur de Jeunes Enfants
- fermeture de 2 postes à temps plein 

- ancien effectif : 2
- nouvel effectif : 0

Cadre d’emplois des ATSEM 
Grade : ATSEM principal 2ème classe
- fermeture de 3 postes à temps plein 

- ancien effectif : 4
- nouvel effectif : 1

Cadre d’emplois     des Agents sociaux 
Grade : Agent social
- fermeture d'un poste à temps plein 

- ancien effectif : 1
- nouvel effectif : 0

Filière   : ADMINISTRATIVE

Cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux
Grade : Rédacteur
- fermeture de 2 postes à temps plein 

- ancien effectif : 7
- nouvel effectif : 5

Cadre d’emplois des Adjoints administratifs
Grade : Adjoint administratif
- fermeture de 2 postes à temps plein 

- ancien effectif : 6
- nouvel effectif : 4

Filière     : SPORTIVE

Cadre d’emplois des Opérateurs des Activités Physiques et Sportives
Grade : Opérateur des APS principal
- fermeture d'un poste à temps plein 

- ancien effectif : 1
- nouvel effectif : 0
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EFFECTIFS DES AGENTS CONTRACTUELS

Filière   : TECHNIQUE

Cadre d’emplois     des Adjoints techniques
Grade : Adjoints techniques – Postes TAP à 2/35
- fermeture de 21 postes à 2/35

- ancien effectif : 21
- nouvel effectif :  0

14  –  DL20180628M14  –  Fonction  publique  –  Création  d’un  comité  technique 
commun entre la Collectivité et le Centre Communal d’Action Sociale 

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité,  décide la  création  d’un  Comité 
Technique unique compétent pour les agents de la Collectivité et du C.C.A.S. ; autorise Monsieur 
le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents se rattachant à la présente délibération. 

15 – DL20180628M15 – Fonction publique –   Convention pour la mise à disposition à 
temps complet d’un aget communal de la filière administrative auprès du Syndicat 
mxite de gestion dela cuisine centrale de Fondettes

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  approuve la mise à disposition d'un 
agent communal du cadre d'emplois des attachés territoriaux, occupant les fonctions de directrice, 
au profit du Syndicat mixte de gestion de la cuisine centrale de Fondettes, à raison de 100% de son 
temps de travail, pour une année, sous réserve de l'avis favorable de la commission administrative 
paritaire ; autorise  Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué, à signer  la convention ainsi que tout 
document en application de la présente délibération.

16 –  DL20180628M16    – Institutions et vie politique – Avenant    n°1 à la convention 
avec  Tours  Métropole  Val  de  Loire  pour  la  gestion  des  sinistres  afférents  à 
l’exercice des compétences transférées au 31 décembre 2016

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité,  approuve l’avenant  n°1  à  la 
convention de gestion entre  Tours Métropole  Val de Loire et  ses communes membres pour la 
gestion des sinistres relevant des compétences transférées au 31 décembre 2016 (prolongation du 
dispositif pour 6 mois) ; autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention ainsi 
que tout acte ou document afférent à la mise en œuvre de la présente délibération. 

17 – DL20180628M17– Institutions et vie politique – D  ésignation d’un représentant 
du conseil municipal dans les commissions et comités municipaux

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de procéder par un vote à main 
levée  pour  combler  les  vacances  de  postes  du  groupe  «  Agir  pour  Fondettes »  dans  les 
commissions et comités municipaux qui sont désormais composés comme suit : 

COMMISSIONS PERMANENTES

Intitulé Titulaire Suppléant

Aménagement urbain –
cadre de vie et économique verte Sabine LECONTE Jean-Pascal LUZEAU

Affaires sociales – éducation et politique 
intergénérationnelle Jean-Pascal LUZEAU Véronique THIMOGNIER

Sport – vie associative – 
animation de la ville et relations 
internationales 

Jean-Pascal LUZEAU Véronique THIMOGNIER

Développement économique et emploi Véronique THIMOGNIER Sabine LECONTE

Financements et nouvelles technologies Véronique THIMOGNIER Sabine LECONTE

Patrimoine et Tourisme Sabine LECONTE Jean-Pascal LUZEAU
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COMMISSIONS RÉGLEMENTAIRES

Intitulé Titulaire

Commission communale d’accessibilité aux personnes handicapées Véronique THIMOGNIER

COMMISSIONS INTERNES

Intitulé Titulaire Suppléant

Attribution des logements sociaux Jean-Pascal LUZEAU Sabine LECONTE

Attribution des places dans les structures 
municipales d’accueil de la petite enfance Sabine LECONTE Jean-Pascal LUZEAU

COMITES CONSULTATIFS

Intitulé Titulaire Suppléant

Conseil municipal des enfants (CME) Jean-Pascal LUZEAU Sabine LECONTE

Conseil municipal des jeunes (CMJ) Jean-Pascal LUZEAU Véronique THIMOGNIER

Comité consultatif pour traiter les 
dérogations internes dans le cadre des 
périmètres d’inscription scolaire 

Sabine LECONTE Jean-Pascal LUZEAU

Comité de suivi pour l’appel à projet du 
pole intergénérationnel Sabine LECONTE Véronique THIMOGNIER

18 –  DL20180628M18 – Institutions et vie politique –    Désignation des délégués du 
Centre Communal d'Action Sociale suite à la démission d’un membre élu

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  vote pour la liste des cinq membres 
élus du C.C.A.S.  suite à la démission d’une conseillère municipale : 

Dominique SARDOU
Maryline ZUCARO
Jean-Maurice GUEIT
Yanne BENOIST
Véronique THIMOGNIER.

19 – DL20180628M19 – Commande publique – Aménagement du secteur des Grands 
Champs – phase 2 – aménagement des abords du centre aquatique – Autorisation 
donnée au Maire pour lancer la consultation et attribuer les marchés de travaux 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à 
lancer la consultation et à attribuer les marchés de travaux pour l’aménagement du secteur des 
Grands Champs – phase 2 – aménagement des abords du centre  aquatique ; autorise Monsieur 
le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés et tout document en application de la présente 
délibération. 

Affiché le 5 juillet 2018                       

Le Maire de Fondettes, 
Cédric de Oliveira 

Hôtel de ville
35 rue Eugène Goüin - CS 60018 – 37230 Fondettes

 02 47 88 11 11 / Fax : 02 47 42 29 82 / Courriel : mairie@fondettes.fr
www.fondettes.fr
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Direction de la citoyenneté,
du suivi juridique et des marchés publics
Dossier suivi par :
Mme Dominique HAUDIQUET
 02 47 88 11 02 
Courriel : conseilmunicipal  @fondettes.fr 
Réf/courrier : CDO/GC/ER/DH 
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